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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

N° 2026/06/23-04 
DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE AUX INSTANCES DU CEREMA 
 
 

Nombre de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  27 
Représentés : 6 
 
Qui ont pris part à la délibération : 33 
 
Date de la convocation : 17/06/2026 
 
Date d’affichage : 17/06/2026 
 

de la commune de COGOLIN 
Séance du mardi 23 JUIN 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-trois juin à 18h30, le 
conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au CENTRE MAURIN DES MAURES, 
sous la présidence de Isabelle FARNET RISSO maire,  
 
PRESENTS :  
Rodolphe EPINEAU - Sandra DAVAL - Nicolas 
FOURNAUX - Patricia ACQUATELLA - Serge FINTZEL - 
Caroline SINGER - Katia DONJEAN - Ingrid GAILLET - 
Michel MEDE - Isabelle PLATRIEZ - Eric MOREAU - 
André THIRIOT – Cécile BAFFETTI - Mohamed 
MERAKCHI - André VERRIEUX - Bénédicte FRERET -  
Esméralda PIERQUIN - Marc CAYROL - Séverine 
GANDIA - Erick TROUGNAC - Pierre-Yves TIERCE - 
Caroline BOROWIEC - Amandine CLAURE - Gilles                     
LE CAM - Malika OUAREZKI - Arnaud FERRARO -  
 
POUVOIRS :   
Nicolas PATACCHINI à Rodolphe EPINEAU 
Bernadette BOUCQUEY à Katia DONJEAN      
Patrice DI PAOLO à Nicolas FOURNAUX            
Isabelle MELLANO à André VERRIEUX 
Didier PARE à Patricia ACQUATELLA 
Alain MARCHAIS à Amandine CLAURE         
               
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Amandine CLAURE 
 

 
 
 
Le Cerema est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire transversal, 
de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. Le Cerema 
intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir le défi de 
l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines de compétences ainsi que l’ensemble 
des connaissances qu’il produit et capitalise, sont au service de l’objectif d’accompagner les 
territoires dans leurs transitions. 
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Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de deuxième 
niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en complément des 
ressources locales (agences techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, 
établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées. 
 
L’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema est une démarche 
inédite en France. Elle fait du Cerema un établissement d’un nouveau genre qui va permettre aux 
collectivités d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie et aux activités du Cerema. 
 
L’adhésion au Cerema permet notamment à la collectivité : 

- de s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant, la 
commune participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement (par 
le biais de ses représentants au conseil d’administration, au conseil stratégique, aux comités 
d’orientation régionaux et aux conférences techniques territoriales), 

- de disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie 
conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, 
par simple voie conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en 
concurrence, 

- de bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations, 
- de rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques. 

 
Par délibération du 6 décembre 2022, la commune a sollicité son adhésion et nommé un 
représentant au titre de cette adhésion au Cerema. 
 
Suite au renouvellement de l’assemblée municipale, il convient de désigner un nouveau 
représentant de la commune aux instances du Cerema. 
 
Il est proposé au conseil municipal de décider à l’unanimité de ne pas procéder à cette désignation 
au scrutin secret conformément à l’article L.2121-21 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-21 ; 
Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et 
de services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 de loi n° 2022-217 du                    
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 
Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au centre d’études et d’expertises sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 du                       
16 juin 2022 ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n° 2022-12 relative aux conditions 
générales d’adhésion au Cerema ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n° 2022-13 fixant le barème de la 
contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 2022/12/05-06 en date du 6 décembre 2022 marquant le 
souhait d’adhésion de la commune au Cerema et la désignation d’un représentant.  
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Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 
A L’UNANIMITE DE NE PAS PROCEDER au scrutin secret de cette nomination, conformément à 
l’article L.2121-21 du code général des collectivités territoriales, 
 
A L’UNANIMITE DE DESIGNER Madame Isabelle PLATRIEZ pour représenter la commune au titre 
de cette adhésion.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

 

Le maire,         Le secrétaire,  
    
 
 
 
 
 
 
Isabelle FARNET RISSO       Amandine CLAURE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon dans un délai de 2 mois à 
compter de sa date de publication, par courrier ou en utilisant l’application « Télérecours Citoyens », accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr

